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Pollution sonore en Suisse (PDF, 2 MB, 05.11.2018)

Bruit de l’environnement – partie I

Source: Pollution sonore en Suisse (PDF, 2 MB, 05.11.2018)
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Bruit  I  : Michael Chopard

Bruit - Plan du cours

Bruit I (03.10.2025)

A. Son – bruit 

B. Acoustique & Bases légales

C. Cas pratique

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales > C. Cas pratique

Bruit II (17.10.2025)

D. Mesures & calculs

E. Bruit routier (annexe 3 OPB)

F. Bruit ferroviaire (annexe 4 OPB)

G. Bruit industriel (annexe 6 OPB)

H. Bruit de chantier (DBC)

 
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Bruit  I  : Michael Chopard

Les projets induisent du bruit :

• Trafic, industrie, artisanat, installations techniques, 

activités de loisirs et travaux de construction …

Le bruit peut affecter la santé :

• Gêne de la perception, de la concentration, …

• Cause d’énervement, de tension, …

• Perturbation du sommeil, …

➔ trouble, fatigue, dépression, stress

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Introduction – De quoi parle-t-on ?
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Bruit  I  : Michael Chopard

Introduction – De quoi parle-t-on ?

Le son :

Sensation auditive causée par une variation rapide et réversible de la pression dans 

un milieu fluide (air, eau)

➔ phénomène physique, quantifiable et objectif

Son 







Bruit 

(1)     Psychique et/ou physique

Le bruit :

Son indésirable, qui provoque une gêne(1), voire une douleur, et qui est 
susceptible de causer des dommages auditifs, des maladies

➔ phénomène sensitif, difficilement quantifiable et subjectif

5

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

Les valeurs caractéristiques des niveaux sonores :

Échelle logarithmique

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

Le bruit dans les EIE – acoustique environnementale :

• Bruit perçu par les êtres humains 

(ni infrasons < 20 µHz, ni ultrasons > 20 kHz)

➔ atteinte à l’Homme traitée 
dans le chapitre « bruit »

➔ atteinte à la faune traitée 
dans le chapitre « nature »

• Bruit provenant de l’extérieur vers les récepteurs sensibles

➔ transmis par l’air (bruit aérien → acoustique environnementale)

➔ pas transmis par l’intermédiaire du sol et de corps solides  
(bruit solidien → acoustique/physique du bâtiment) 

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Introduction – De quoi parle-t-on ?
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Bruit  I  : Michael Chopard

Acoustique – Son

A élevé ➔ son fort

A faible ➔ son faible

λ faible ➔ son grave
[20 ; 200Hz]

λ élevé ➔ son aigu
[2’000 ; 20’000Hz]

Les caractéristiques des sons :

• Amplitude (en Pascal ou [Pa])

➔ perturbation p.r. à un équilibre

➔ intensité sonore = f (amplitude)

• Fréquence (en Hertz ou [Hz])

➔ nombre de cycles par seconde

➔ tonalité sonore = f (fréquence)

• Impulsivité

➔ sporadicité ou régularité

A

λ

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

Acoustique – Phénomènes 

 
Récepteur

(oreille, sonomètre)

Émetteur - source                                     

(voix, haut-parleur)
Fluide

(air, eau)

Entité :

Résultat : Émission Propagation
(onde de pression)

Immission

Processus : Vibration mécanique 

rapide et réversible

(corde, membrane)

Variation de la pression 

rapide et réversible 

(compression-raréfaction)

Vibration 

mécanique rapide 

et réversible

(tympan, membrane)

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

Acoustique – Perception 

Les caractéristiques des immissions (au lieu de leurs effets) : 

• Intensité  faible - fort

• Tonalité  grave - aigu

• Impulsivité  intermittent - continu

• Régularité  régulier - irrégulier

• Temporalité  jour - nuit

• Période  repos - travail - …

• Tolérance  acceptation ou non

➔ aspects objectifs et subjectifs considérés dans les EIE

O
b

je
c

ti
f

S
u

b
je

c
ti

f

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

Acoustique – Quantification 

La sensibilité auditive est fortement 

non linéaire et l’on remarque que l’oreille 

humaine est moins sensible aux fréquences 

basses et élevées, qu’aux fréquences moyennes .

Il est donc nécessaire de pouvoir caractériser un bruit 

suivant un critère qui correspond à ce que ressent 

effectivement un individu…
d

B

Les unités des niveaux sonores :

➔ Décibel A  ou dB(A) = filtre de conversion du niveau réel en

niveau perçu par une oreille humaine moyenne

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

Acoustique – Perception
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Acoustique – Perception
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Bruit  I  : Michael Chopard


directionnelle

Acoustique – Émission


omnidirectionnelle

Les caractéristiques des émissions :

• Configuration :

➔ Source ponctuelle (haut-parleur, machine, …)

➔ Source linéaire (axe routier, voie ferrée, …)

➔ Source surfacique (portail tunnel, parking surface, …)

• Directivité :

➔ Sources non-directionnelle 
(omnidirectionnel → idem dans toutes les directions)

➔ Source directionnelle (variables selon les directions)

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

(1) si le milieu est continu

Le comportement du son avec la propagation :

• Diminution de l’amplitude :

➔ Atténuation de l’intensité du son

➔ Intensitérécepteur = intensitésource - atténuations

• Maintien de la fréquence et de l’impulsivité (1) :

➔ Conservation de la tonalité et de l’impulsivité du son

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Acoustique – Propagation (atténuation) 



É
tu

d
e

s
 d

’i
m

p
a

c
t 

s
u

r 
l’
e

n
v
ir

o
n

n
e

m
e

n
t

Bruit  I  : Michael Chopard

Acoustique – Propagation (atténuation) 

Le comportement de l’atténuation avec la distance r :

• Source ponctuelle  atténuation de l’intensité = f (1/r2)

• Source linéaire  atténuation de l’intensité = f (1/r)

➔ Les sources ponctuelles s’atténuent plus rapidement 

que les sources linéaires

Source ponctuelle

Source linéaire

I = intensité sonore à la distance r [W/m2]

Pw = puissance sonore de la source [W]

n = densité de la source

j = angle d’ouverture sur la source [radians]

r = distance à la source [m]

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Atténuation avec le doublement de la distance r : 

• Source ponctuelle  L(2r) = L(r) - 6 dB

• Source linéaire  L(2r) = L(r) - 3 dB

➔ Atténuation plus rapide pour sources ponctuelles que linéaires
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Bruit  I  : Michael Chopard

Acoustique – Propagation (atténuation) 

Les facteurs d’atténuation du son :

• Distance source - récepteur  (1) air

• Environnement  (2) effet de sol, de réverbération  

• Éventuels obstacles  (3) butte, mur, … 

1

3

2

➔ formules par facteur d’atténuation

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

Acoustique – Quantification

Les sons se quantifient usuellement (de façon objective) :

• À l’émission :

➔ en puissance sonore W, en [Watt]

➔ en intensité sonore I, en [Watt/m2]

➔ en puissance acoustique Lw en décibel [dB], ou dB(A)

• À l’immission :

➔ en niveau de puissance Léq,w, en décibel, [dB] ou dB(A)

➔ en niveau d’intensité Léq,I, en décibel, [dB] ou dB(A)

➔ L = 10 ∙ log10 (W / W0) = 10 ∙ log10 (I / I0)

W et I  ➔ son étudié !

W0 et I0 ➔ son de référence = 10-12 [Watt] et 10-12 [Watt/m2] (1)

(1) seuil d’audition humain

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

Les bruits se quantifient usuellement (objective et subjective) :

• À l’immission :

➔ en niveau d’évaluation Lr, en décibel  [dB] ou dB(A)

➔ Lr = Leq + Facteurs correctifs (K1, K2, K3)

son objectif

~ mesuré

K1 calculé/défini selon genre de bruit et occurrence jour/nuit (annexes OPB)

K2, K3 composantes tonales et impulsives, facteurs subjectifs ~ ressenti

Durée de la mesure

Leq

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Acoustique – Quantification
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Bruit  I  : Michael Chopard

Acoustique – Quantification

Durée de la mesure

Leq

→ Leq (niveau sonore équivalent) correspond au niveau d’un signal constant qui

contient la même quantité d’énergie acoustique que le signal variable effectivement

mesuré pendant la durée T

→ Post-traitement souvent nécessaire au bureau avec logiciel adapté (filtrage,

exclusion de bruit parasite, réécoute, analyses fréquentielles, sonagramme, etc.)

Lorsque le bruit n’est pas stable, il peut être caractérisé par:

· L1 : niveau dépassé pendant 1 % du temps (bruit max.)

· L50 : niveau dépassé pendant 50% du temps

· L90 : niveau dépassé pendant 90% du temps

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

Addition de niveaux sonores :

• L1 + … + Ln = 10 ∙ log10 (10 L1 / 10 + … + 10 Ln / 10)

• Si la différence entre L1 et L2 ≥ 10 dB  L1 + L2 ≈ L2  L2 couvre L1

(1) 3 = 10 ∙ log10 (2)

(2) 10 = 10 ∙ log10 (10)

Multiplication de niveaux sonores – augmentation du trafic :

• n · L = 10 ∙ log10 (n · 10 L / 10)

• 2 ∙ L = L + 3 (1)

• 10 ∙ L = L + 10 (2)

X 2

X 10

+3

+10

➔

➔

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Acoustique – Mathématique
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Bruit  I  : Michael Chopard

Acoustique – Mathématique & perception 

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Addition/Multiplication :

Perception du bruit par l’oreille humaine : 

• Perception d’un doublement 

 L + 10 dB

• Perception d’une diminution de moitié 

 L - 10 dB

• Une variation de bruit de 1 dB(A) est à peine perceptible

On parle de perception notable ou de modification notable dès augmentation de 1 dB(A) 

(art. 8 et 9 OPB, installation notablement modifiée) 
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Bruit  I  : Michael Chopard

Bases légales – Généralités (principales bases, liste non exhaustive)

• Loi sur la protection de l’environnement

➔ Art. 11 LPE (principe de prévention)

• Ordonnance sur la protection contre le bruit (OPB, 1985)

➔ Dispositions légales pour les installations existantes/modifiées/nouvelles = >1985  

➔ pour toute source (route, chemin de fer, industrie, …) y. c. valeurs limites > annexes!

➔ pour toute phase (conception, exploitation et chantier) > en moyenne annuelle!

 Jurisprudence (arrêts du tribunal fédéral)

• Directive, aide à l’exécution, etc. (OFEV, cantons, Cercle bruit, etc. selon types de bruit) 

➔ Directive bruit de chantier (OFEV)

➔ Aide à l’exécution pour les installations industrielles et artisanales (OFEV)

➔ Manuel du bruit routier / Modèle de calcul du bruit routier sonROAD18 (OFEV)

➔ Aide l’exécution pour les exigences posées aux zones à bâtir et permis de 

construire dans les zones affectées par le bruit (Cercle Bruit), etc.

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

Selon l’art. 38 OPB – méthodes de détermination :

• Les immissions de bruit sont déterminées sous forme de niveau 

d’évaluation Lr ou de niveau maximum Lmax sur la base de calculs

ou de mesures

Bases légales – OPB, détermination du bruit

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique

24Wer misst, misst Mist! Modèle 3D, calibrage!
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Bruit  I  : Michael Chopard

Les genres de bruit considérés dans l’OPB :

• Bruit routier (annexe 3)

• Bruit du chemin de fer (annexe 4)

• Bruit des aérodromes civils (annexe 5)

• Bruit des industries et arts et métiers (annexe 6)

• Annexe 7 / annexe 8 / annexe 9

➔ Chaque genre de bruit a des caractéristiques sonores et des 

exigences légales spécifiques (pas de somme! Sauf industrie)

➔ Tous les bruits d’un projet appartenant à un même genre doivent 

être considérés conjointement (somme!)

Bases légales – OPB, genres de bruit

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

Bases légales – OPB, valeurs limites

• Valeurs-limites = dépend de l’état des installations

 Exigences croissantes  Nouvelles > Modifiées > Existantes

• Valeurs-limites = dépend du type de sources (genre de bruit)

 Bruit routier, bruit ferroviaire, bruit art et métier, bruit aérodrome, …

• Valeurs-limites = dépend du récepteur 

 Récepteur  niveau sonore [dB]

• Chantier pas considéré selon l’approche des valeurs limites

 Méthodologie selon la directive «Bruit chantier», outils d’évaluation du 

bruit et catalogue de mesures, pour toute source de chantier (engins, 

véhicules, pratiques, …), pour la phase de chantier uniquement

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

Base légale – OPB, DS

OPB - Degrés de sensibilité au bruit  (art. 43 OPB):

• Protection croissante du DS IV à DS I 

• En fonction de l’affectation / de l’aménagement du territoire

DS Description

I
Zone à protection accrue contre le bruit

Ex : zone de détente

II
Zone où aucune entreprise gênante n’est autorisée

Ex : zone d’habitation, zone pour installations publiques

III
Zone où sont admises des entreprises moyennement gênantes

Ex : zone mixte d’habitation et artisanale, zone agricole

IV
Zone où sont admises des entreprises fortement gênantes

Ex : zone industrielle

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

OPB - La répartition temporelle des genres de bruits dans les EIE :

• Distinction jour / nuit selon genre de bruit et localisation

Type de bruit Phase de la journée

Trafic routier           (route, annexe 3 OPB)

(site industriel, annexe 6 OPB)

Diurne  6h-22h          Nocturne  22h-6h

Diurne  7h-19h          Nocturne  19h-7h

Trafic ferroviaire      (ligne, annexe 4 OPB)

(site industriel, annexe 6 OPB)

Diurne  6h-22h          Nocturne  22h-6h

Diurne  7h-19h          Nocturne  19h-7h   

Industrie                           (annexe 6 OPB) Diurne  7h-19h          Nocturne  19h-7h

Aérodrome civil               (annexe 5 OPB) Diurne  6h-22h          Nocturne  22h-23h / 23h-24h / 5h-6h

Installation de tir             (annexe 7 OPB) Pas de distinction diurne / nocturne

Aérodrome militaire          (annexe 8 OPB) Pas de distinction diurne / nocturne

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Base légale – OPB, périodes par genre de bruit
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Bruit  I  : Michael Chopard

Bases légales – OPB, valeurs limites

• OPB: Valeurs limites d’exposition VLE (annexe 6 OPB – bruit de l’industrie) :

➔ augmentation des VLE avec les DS  sévérité 

➔ augmentation des VLE entre nuit/jour  sévérité 

➔ augmentation VP > VLI > VA  sévérité 

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael ChopardA. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique

30

Pause?
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Bruit  I  : Michael Chopard

Cas pratique - Projet de Vufflens-la-Ville 
Centre de tri et de valorisation des matériaux

Maquette 3D

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Bruit  I  : Michael Chopard

Bruit  I  : Michael Chopard

A. Installation de recyclage des matériaux de chantier 

(A1 zone de lavage des matériaux  - A2 zone de traitement des eaux)

B. Aire de concassage des matériaux grossiers

C. Aire de stockage

D. Halle de réception, traitement et conditionnement de matériaux de chantier faiblement pollués (Ecosor)

E. Halle de tri et conditionnement des matériaux de chantier

F. Centrale à béton 

G. Rail et fosse de réception des matériaux et paroi anti-bruit

E

D
B

F

C

G

A2 A1

32
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Cas pratique - Projet de Vufflens-la-Ville 
Centre de tri et de valorisation des matériaux
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Bruit  I  : Michael Chopard
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Cas pratique
Localisation
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Bruit  I  : Michael Chopard

Vue depuis la route du Moulinet
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Cas pratique - Projet de Vufflens-la-Ville 
Localisation
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Bruit  I  : Michael Chopard

Cas pratique - Approche générale

Projet soumis à l’EIE :

• Selon quel type d’installation ?

• Procédure décisive 

➔ Installation destinée au tri ou au traitement physique de plus de 10’000 tonnes 

de déchets par an (n°40.7 OEIE)

➔ Permis de construire (RIE, en fait REP et CIPE), nouvelle installation (VP) 

➔ Permis d’exploiter (Procédure communale sur préavis du canton) 
35
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Camion Train

Entrant 175’000 t/an 50’000 t/an

Sortant 192’500 t/an 32’500 t/an

~ 370 mouvements de 

camions par jour (TJOM)

~ 2 mouvements de 

train par jour (TJOM)
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Bruit  I  : Michael Chopard

Les objectifs de l’EIE vis-à-vis du bruit d’un projet :

• Vérifier que le bruit induit par le projet respecte la législation (art. 7-8 OPB) 

 Pour les voisins, si non  mesures à intégrer au projet

• L’augmentation du trafic induit respecte la législation (art. 9 OPB) 

 Pour les riverains, si significatives  mesures à intégrer au projet

• Vérifier que le bruit au droit du projet respecte la législation (art. 29-31 OPB) 

 Pour les LUSB* du projet, si non  mesures à intégrer au projet

Bruit dans les EIE – Objectifs
 Projet de groupe, préparation
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*LUSB: Locaux à Usage Sensible au Bruit
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Bruit  I  : Michael Chopard

La démarche de l’EIE relative au bruit induit par le projet :

• Définir si l’installation est existante, modifiée ou nouvelle 
(avant / après 1985 selon OPB → respect des VLI ou des VP)

• Définir la sensibilité au bruit des périmètres concernés (DS, exploit., nuit)

• Recenser et caractériser les sources / émissions du projet

• Classer les émissions du projet selon les types de bruit

• Définir la portée des émissions (par genre)

• Évaluer les immissions (par genre)

• Comparer l’état sans / avec projet et quantifier les impacts

• Vérifier la conformité des immissions à la législation (par genre)

• Proposer des mesures le cas échéant (par genre)
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Bruit dans les EIE – Démarche
 Projet de groupe, préparation
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Bruit  I  : Michael Chopard

Outils disponibles pour les évaluations de bruit (exemples) :

38
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Bruit dans les EIE – Outils disponibles
 Projet de groupe, préparation

Cercle bruit: Bruit de pompe à chaleur
https://www.fws.ch/fr/cercle-bruit/ 

EMPA: bruit routier sonROAD18 
https://sonroad18.empa.ch/ Connecter > se registrer

Emissions Immissions

CESVA: +, -, moyenne
https://www.cesva.com/fr/

https://sonroad18.empa.ch/
https://sonroad18.empa.ch/
https://sonroad18.empa.ch/
https://sonroad18.empa.ch/
https://www.cesva.com/fr/assistance/calculatrice-db/
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Bruit  I  : Michael Chopard

Concerne le bruit produit sur l’aire d’exploitation de l’entreprise:

• Machines

• Trafic interne (routier & ferroviaire)

• Bruit de chargement / déchargement

• Ventilation, pompe à chaleur

• etc.

➔ Il est évalué au niveau des locaux à usage sensible au bruit, au 

centre de la fenêtre (ouverte) la plus sensible

➔ Pour les locaux d’exploitation (restaurant, bureaux, cabinets, coiffeur, 

magasins,…) les valeurs limites sont augmentées de 5 dB
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Bruit dans les EIE – Bruit industriel
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Bruit  I  : Michael Chopard

Principe de calcul:

On identifie chaque phase de bruit et on estime une durée moyenne ti pour 

chacune d’elle.

Exemples:  

• une machine tourne 8 heures par jour

• une opération de déchargement prend 1 heure par jour

• Une ventilation fonctionne 4 heures de jour et 2 heures de nuit

➔ On calcule alors indépendamment le niveau d’évaluation Lri pour

chaque phase de bruit, au niveau du local sensible, en fonction de

la source de bruit, de l’atténuation avec la distance, etc., pour le

jour et pour la nuit (le cas échéant) selon la formule :
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Bruit dans les EIE – Bruit industriel
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Bruit  I  : Michael Chopard

41

A. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique

Bruit dans les EIE – Bruit industriel
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Bruit  I  : Michael Chopard

Facteurs correctifs, facteur K:
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Bruit dans les EIE – Bruit industriel
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Bruit  I  : Michael Chopard

La durée moyenne ti se calcule en heure par jour d’exploitation, en moyenne sur le nombre de jours d’exploitation annuelle.

On considère le jour entre 7h et 19h00.

Exemple :

• Si l’exploitation fonctionne 5 jours par semaine, notre machine d’exploitation va fonctionner 

3* 260/260 = 3 h/jour : ti/to = 3/12 = 0.25

• Si la ventilation fonctionne 7 jours sur 7, la durée moyenne par jour sera de 4h*365/365 = 

4 h/jour: ti/to = 0.33

• Si la ventilation fonctionne de nuit, 7 jours sur 7, la durée moyenne par nuit sera de 

2h*365/365 = 2 h/jour: ti/to = 2/12 = 0.17

Principe de calcul:

On «additionne» (addition logarithmique en énergie) les niveaux de bruit de chacune des phases par la formule

générale, séparément pour le jour et pour la nuit (le cas échéant)
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Bruit dans les EIE – Bruit industriel



É
tu

d
e

s
 d

’i
m

p
a

c
t 

s
u

r 
l’
e

n
v
ir

o
n

n
e

m
e

n
t

Bruit  I  : Michael Chopard
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Cas pratique – Modélisation émissions/immissions
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Bruit  I  : Michael Chopard

Évaluation des niveaux sonores au droit des locaux à usage sensible au 

bruit (LUSB: chambre à coucher, salon, pièces d’habitation, bureau)
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Cas pratique – Modélisation émissions/immissions
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Bruit  I  : Michael Chopard
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Cas pratique – Modélisation émissions
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Bruit  I  : Michael Chopard
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Cas pratique – Modélisation émissions
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Bruit  I  : Michael ChopardA. Bruit > B. Acoustique & Bases légales  > C. Cas pratique
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Cas pratique –

Modélisation 

immissions



É
tu

d
e

s
 d

’i
m

p
a

c
t 

s
u

r 
l’
e

n
v
ir

o
n

n
e

m
e

n
t

Bruit  I  : Michael Chopard

Mesures de minimisation / protection

Source: Lutte contre le bruit en Suisse, OFEV

1 2 3

• Hiérarchisation des mesures :

source - chemin propagation - récepteur
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• Mesures réalisables sur le plan de la technique, de l’exploitation et 

économiquement supportable
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Bruit  I  : Michael Chopard

1 2 3

Priorité d’intervention
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Mesures de protection contre le bruit
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Bruit  I  : Michael Chopard

➔ Confinement des installations bruyantes 
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Cas pratique - Mesures de protection contre le bruit
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Bruit  I  : Michael Chopard

➔ Effet d’écran des halles (H=17.5m)
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Cas pratique - Mesures de protection contre le bruit
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Bruit  I  : Michael Chopard

➔ Paroi antibruit le long de la voie ferroviaire à l’Est  

(H = 4m - L = 170m)
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Cas pratique - Mesures de protection contre le bruit
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Bruit  I  : Michael Chopard

➔ Parois antibruit autour de l’installation de recyclage (H=4.5m)
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Cas pratique - Mesures de protection contre le bruit
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Bruit  I  : Michael Chopard

➔ Parois antibruit autour de l’installation de recyclage (H=4.5m)
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Cas pratique - Mesures de protection contre le bruit
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Bruit  I  : Michael Chopard

➔ Parois antibruit autour de l’installation de concassage (H=4.5m)
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Cas pratique - Mesures de protection contre le bruit
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Bruit  I  : Michael Chopard
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Cas pratique – Trafic induit & utilisation accrue
Art. 9 OPB

L’exploitation de l’installation 

ne doit pas entraîner la 

perception d’immissions de 

bruit plus 

élevées (+0.5 dB(A) selon la 

pratique cantonale), en 

raison de l’utilisation accrue 

d’une voie de 

communication nécessitant 

un assainissement

(+1.0 dB(A) selon la 

pratique cantonale pour les 

projets situés dans les 

périmètres de centre, selon 

le plan directeur cantonal)

Possible d’utiliser l’outil web:

https://sonroad18.empa.ch/

https://sonroad18.empa.ch/
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Bruit  I  : Michael Chopard
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Cours Bruit II

Bruit II (17.10.2025)

D. Mesures & calculs

E. Bruit routier (annexe 3 OPB)

F. Bruit ferroviaire (annexe 4 OPB)

G. Bruit industriel (annexe 6 OPB)

H. Bruit de chantier (DBC)

Tour Malley Phare Fabrique de Malley

TL, GAT CFF, Saut-de-mouton

Vaudoise aréna

TL, Projet PeB

CFF, Halte Prilly-Malley

Tour Tilia

Tram

https://malleyphare.ch/
https://www.fabrique-malley.ch/les-4-sites/quartier-malley-gare/
https://tiliatower.ch/
https://tiliatower.ch/


É
tu

d
e

s
 d

’i
m

p
a

c
t 

s
u

r 
l’
e

n
v
ir

o
n

n
e

m
e

n
t

Bruit  I  : Michael Chopard
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Cours Bruit - news 2025
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Bruit  I  : Michael Chopard
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Cours Bruit - news 2025
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Bruit  I  : Michael Chopard
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Cours Bruit - news 2025

https://fedlex.data.admin.ch/eli/dl/proj/2025/51/cons_1
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Bruit  I  : Michael Chopard
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Cours Bruit  - news 2025


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3 Bruit - Plan du cours
	Diapositive 4 Introduction – De quoi parle-t-on ?
	Diapositive 5 Introduction – De quoi parle-t-on ?
	Diapositive 6 Introduction – De quoi parle-t-on ?
	Diapositive 7 Introduction – De quoi parle-t-on ?
	Diapositive 8 Acoustique – Son
	Diapositive 9 Acoustique – Phénomènes 
	Diapositive 10 Acoustique – Perception 
	Diapositive 11 Acoustique – Quantification 
	Diapositive 12 Acoustique – Perception
	Diapositive 13 Acoustique – Perception
	Diapositive 14 Acoustique – Émission
	Diapositive 15 Acoustique – Propagation (atténuation) 
	Diapositive 16 Acoustique – Propagation (atténuation) 
	Diapositive 17 Acoustique – Propagation (atténuation) 
	Diapositive 18 Acoustique – Quantification
	Diapositive 19
	Diapositive 20 Acoustique – Quantification
	Diapositive 21 Acoustique – Mathématique 
	Diapositive 22 Acoustique – Mathématique & perception 
	Diapositive 23 Bases légales – Généralités (principales bases, liste non exhaustive) 
	Diapositive 24 Bases légales – OPB, détermination du bruit
	Diapositive 25 Bases légales – OPB, genres de bruit
	Diapositive 26 Bases légales – OPB, valeurs limites
	Diapositive 27 Base légale – OPB, DS
	Diapositive 28 Base légale – OPB, périodes par genre de bruit
	Diapositive 29 Bases légales – OPB, valeurs limites
	Diapositive 30 Pause?
	Diapositive 31 Cas pratique - Projet de Vufflens-la-Ville  Centre de tri et de valorisation des matériaux 
	Diapositive 32 Cas pratique - Projet de Vufflens-la-Ville  Centre de tri et de valorisation des matériaux 
	Diapositive 33 Cas pratique Localisation
	Diapositive 34 Cas pratique - Projet de Vufflens-la-Ville  Localisation
	Diapositive 35 Cas pratique - Approche générale
	Diapositive 36 Bruit dans les EIE – Objectifs  Projet de groupe, préparation
	Diapositive 37 Bruit dans les EIE – Démarche  Projet de groupe, préparation
	Diapositive 38 Bruit dans les EIE – Outils disponibles  Projet de groupe, préparation
	Diapositive 39 Bruit dans les EIE – Bruit industriel
	Diapositive 40 Bruit dans les EIE – Bruit industriel
	Diapositive 41 Bruit dans les EIE – Bruit industriel
	Diapositive 42 Bruit dans les EIE – Bruit industriel
	Diapositive 43 Bruit dans les EIE – Bruit industriel
	Diapositive 44 Cas pratique – Modélisation émissions/immissions
	Diapositive 45 Cas pratique – Modélisation émissions/immissions
	Diapositive 46 Cas pratique – Modélisation émissions
	Diapositive 47 Cas pratique – Modélisation émissions
	Diapositive 48 Cas pratique –  Modélisation  immissions
	Diapositive 49 Mesures de minimisation / protection
	Diapositive 50 Mesures de protection contre le bruit
	Diapositive 51 Cas pratique - Mesures de protection contre le bruit
	Diapositive 52 Cas pratique - Mesures de protection contre le bruit
	Diapositive 53 Cas pratique - Mesures de protection contre le bruit
	Diapositive 54 Cas pratique - Mesures de protection contre le bruit
	Diapositive 55 Cas pratique - Mesures de protection contre le bruit
	Diapositive 56 Cas pratique - Mesures de protection contre le bruit
	Diapositive 57 Cas pratique – Trafic induit & utilisation accrue
	Diapositive 58 Cours Bruit II
	Diapositive 59 Cours Bruit - news 2025
	Diapositive 60 Cours Bruit - news 2025
	Diapositive 61 Cours Bruit - news 2025
	Diapositive 62 Cours Bruit  - news 2025
	Diapositive 63 Évaluation des projets des étudiants

